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Champ d’application 
 
Les heures de cours théoriques et pratiques de conduite, visées aux articles 14 et 15 de l'arrêté royal 

du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire et aux articles 4 et 9 de l'arrêté royal du 10 juillet 2006 

relatif au permis de conduire pour les véhicules de catégorie B, peuvent seulement être données par 

des écoles de conduite agréées par le ministre ou son délégué, conformément aux dispositions du 

présent arrêté. 

 

Les activités d'école de conduite ne peuvent être exercées que depuis une unité d'établissement 

exploitée par l'école de conduite agréée, pour laquelle une autorisation d'exploiter a été délivrée ou 

à partir du terrain d'entraînement approuvé. 

 

Redevances 
 

La redevance en cas de délivrance d'un agrément d'école de conduite, conformément à l'article 5, est 

de 260 euros ; elle est de 130 euros en cas de modification substantielle d'une des données de 

l'agrément d'école de conduite. 

Il est en outre dû par toute école de conduite, pour couvrir les frais d'administration, de contrôle et 

de surveillance, les redevances annuelles déterminées ci-après : 

• 55 euros par membre du personnel. 

 

Personnel dirigeant d’école de conduite 
 

Dans chaque école de conduite est désigné un directeur d'école de conduite répondant aux 

conditions des articles 12 et 13 et responsable de l'enseignement dispensé, ainsi que du contrôle de 

qualité interne. 

 

Le directeur d'école de conduite ou un directeur adjoint d'école de conduite veille à ce que la 

formation des candidats conducteurs et des stagiaires réponde aux conditions du présent arrêté. Il 

doit familiariser les stagiaires qu'il a sous sa direction avec les tâches d'une école de conduite et les 

rendre compétents. Il est responsable de la mise à disposition des locaux de cours et des terrains 

d'entraînement, du matériel didactique et des véhicules de cours. 

 

Le directeur d'école de conduite ne peut exercer sa fonction que dans une seule école de conduite. 

 

Le directeur d'école de conduite est la personne physique titulaire de l'agrément ou, si le titulaire de 

l'agrément est une personne morale, la personne physique qui la représente ou l'une des personnes 

physiques qui, seules ou conjointement, la représente, conformément au Code des sociétés. 
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Personnel enseignant d’école de conduite 
 

Chaque école de conduite fait appel à des instructeurs répondant aux conditions des articles 12 et 

13. 

 

Art. 12-13  
Les membres du personnel doivent remplir les conditions suivantes : 

 

1. ne pas avoir été condamné par une décision judiciaire passée en force de chose jugée: 

a. pour une infraction visée au Livre II, Titre III, Titre VII, chapitre V et VI, Titre VIII, 

chapitre 1er et Titre IX, chapitre Ier et II du Code pénal ; 

b. pour une infraction aux articles 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 37bis, 47, 48 ou 49 de la loi 

relative à la police de la circulation routière, coordonnée le 16 mars 1968 ; 

c. pour une infraction aux dispositions du présent arrêté ; 

2. ne pas être ou avoir été déchu du droit de conduire un véhicule à moteur. Toutefois, la 

présente interdiction ne s'applique pas en cas d'effacement de la condamnation ou de 

réhabilitation à la condition qu'il ait été satisfait aux examens éventuellement imposés par le 

juge en application de l'article 38 de la loi relative à la police de la circulation routière, 

coordonnée le 16 mars 1968 ; 

3. sauf pour les stagiaires et les instructeurs ou directeurs qui prestent leurs services en 

Belgique sur base des articles 6 et 7, de la loi du 12 février 2008 instaurant un nouveau cadre 

général pour la reconnaissance des qualifications professionnelles CE, être titulaire du brevet 

requis pour l'exercice de la fonction, visé à l'article 24 et de l'autorisation visée au § 2. 

4. pour les personnes chargées de l'enseignement pratique, avoir satisfait à l'examen médical 

prévu à l'article 43 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire ; 

5. être titulaire depuis trois ans au moins d'un permis de conduire délivré par un Etat membre 

de l'Espace économique européen, valable pour la conduite des véhicules de la catégorie B 

au moins ou d'une catégorie équivalente.  

6. pour les titulaires d'un brevet I ou III, être titulaire d'un diplôme, certificat ou brevet pris en 

considération pour l'admission au niveau A, B ou C dans les administrations de l'Etat visés à 

l'annexe 1re de l'arrêté royal du 2 octobre 1937 portant statut des agents de l'Etat ou d'une 

attestation de compétence, ou d'un titre de formation lui permettant d'exercer les fonctions 

de directeur d'école de conduite ou d'instructeur de théorie en vertu de l'article 15 de la loi 

du 12 février 2008 instaurant un nouveau cadre général pour la reconnaissance des 

qualifications professionnelles CE ou justifier d'une expérience professionnelle de six ans au 

moins comme instructeur d'école de conduite; 

7. le directeur de l'école de conduite fournit une attestation prouvant que les instructeurs ou le 

personnel dirigeant, ont été déclarés à l'ONSS, et qui démontre que les contributions de 

sécurité sociale nécessaires ont été payées. Pour les personnes physiques et morales qui ont 

rempli des missions dans un lien d'indépendance pour l'école de conduite, il apporte 

également la preuve que les missions ont été remplies dans un lien d'indépendance. 

 

L'entrée en fonction d'un membre du personnel dirigeant ou enseignant n'a lieu qu'après la 

délivrance d'une autorisation de diriger ou d'enseigner par le Ministre ou son délégué sauf en ce qui 

concerne les membres du personnel qui prestent leurs services en Belgique sur base des articles 6 et 

7, de la loi du 12 février 2008 instaurant un nouveau cadre général pour la reconnaissance des 

qualifications professionnelles CE. 
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Cette autorisation est délivrée dans un délai d'un mois à compter de la date de réception de la 

preuve que le demandeur répond à toutes les conditions requises visées au § 1er. 

 

Les codes à mentionner sur le permis de conduire sont déterminés comme suit: 

- code 101 à côté de la catégorie B pour le titulaire du brevet I et III ; 

- code 102 à côté de la catégorie B pour le titulaire du brevet III non titulaire du brevet I ; 

- code 103 à côté des catégories B et G pour le titulaire du brevet II ; 

- code 103 à côté des catégories AM, A1, A2 et A pour le titulaire du brevet IV ; 

- code 103 à côté des catégories B+E, C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D et D+E pour le titulaire du 

brevet V. 

 

Recyclages obligatoires 
 

Les directeurs d'école de conduite, directeurs adjoints d'école de conduite et instructeurs, titulaires 

d'une autorisation de diriger ou d'enseigner sont tenus de suivre une formation portant sur les 

matières visées au § 2 de sorte qu'à la fin d'un cycle de quatre ans pour les titulaires d'un brevet I ou 

de trois ans pour les autres personnes, chacune des matières visées ait été suivie. Le contenu de la 

formation est déterminé par arrêté ministériel. 

 

Cette formation est d'au moins douze heures. 

 

Dans l'année de l'obtention de leur brevet, les directeurs d'école de conduite, les directeurs adjoints 

d'école de conduite et les instructeurs sont dispensés de cette obligation.  

 

Le directeur d'école de conduite veille à ce que tout directeur adjoint d'école de conduite et tout 

instructeur mis sous son autorité suive la formation visée au présent paragraphe. 

 

La formation porte notamment sur les matières suivantes : 

 

1. modifications de la réglementation relative à la sécurité routière au sens large et 

approfondissement des matières d'examen prévues à l'annexe 2 ; 

2. notions et méthodologie d'organisation de l'enseignement théorique et pratique ; 

3. notions et mesures en vue de promouvoir la sécurité routière, la mobilité dans le cadre du 

développement durable ; 

4. pour les titulaires du brevet I : aspects économiques et organisationnels de l'exploitation 

d'une école de conduite. 

 

N'entre pas en ligne de compte, la formation suivie en vue d'acquérir un autre brevet. 

 

Les organisateurs de l'activité de formation visée au § 1er délivrent aux directeurs d'école de 

conduite, directeurs adjoints d'école de conduite et aux instructeurs qui ont suivi la formation un 

certificat dont le modèle est défini par le Ministre. Le nombre d'heures de cours suivies et la matière 

enseignée y sont mentionnés. 

 

Le certificat est conservé pendant trois ans par l'école de conduite dans laquelle le directeur d'école 

de conduite, le directeur adjoint d'école de conduite ou l'instructeur exerce ses fonctions lors du suivi 

de la formation. 



Formation instructeur école de conduite – Législation auto-école 

 

 

©  5. 

 

Véhicules de cours 
 

Les véhicules de la catégorie B répondent aux conditions suivantes : 

 

1. le véhicule doit avoir moins de cinq ans d'âge ; 

2. les commandes de l'embrayage, du dispositif de freinage de service et de l'accélérateur ainsi 

que la commande des feux de croisement, des feux indicateurs de direction et de 

l'avertisseur sonore doivent être dédoublées de telle sorte que l'élève et l'instructeur 

puissent les actionner chacun séparément sans que les performances prescrites pour ces 

dispositifs en soient altérées ;  

3. un dispositif d'alarme constitué d'un signal sonore doit indiquer que l'instructeur actionne ou 

évite l'actionnement des commandes des dispositifs de freinage de service, de l'embrayage 

ou de l'accélérateur. Le bon fonctionnement du dispositif d'alarme, lorsqu'il est enclenché, 

est indiqué par un témoin lumineux qui s'éteint quand le signal sonore d'alarme se met en 

marche ; 

4. le véhicule doit être équipé d'un système de rétroviseurs intérieurs placés de façon telle que 

l'élève et l'instructeur puissent, de leur siège respectif, surveiller la circulation vers l'arrière 

et sur la gauche et notamment, apercevoir un autre véhicule ayant commencé un 

dépassement par la gauche ; 

5. le véhicule doit être équipé de deux portes du côté droit ; 

6. la banquette arrière doit être munie d'appuie-tête et de ceintures de sécurité. 
 

Peuvent seuls figurer sur le véhicule de cours, le nom ou la raison sociale de la personne morale, la 

dénomination, le logo, l'adresse, l'adresse électronique, le numéro de téléphone et le numéro de fax 

de l'école de conduite ainsi que de la publicité pour les activités d'école de conduite et des messages 

dans le cadre de la sécurité routière.  
 

Chaque véhicule de cours fait l'objet d'une police d'assurance couvrant : 

 

1. la responsabilité civile de l'élève, tant comme conducteur que comme passager ; 

2. les dommages causés, en toute circonstance, à la personne et aux biens de l'élève. En cas de 

responsabilité civile de l'élève, la couverture pour les dommages aux biens de l'élève peut 

être limitée à 1.000 euros. 

 

Cette police stipule que l'assureur renonce à tout recours contre l'élève sauf en cas de sinistre 

intentionnel ou de faute lourde conformément à l'article 8 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat 

d'assurance terrestre. 
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Enseignement 
 

L'instructeur doit former l'élève consciencieusement. Il doit lui inculquer les connaissances, les 

aptitudes et les comportements prévus aux annexes 4 et 5 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif 

au permis de conduire. 

 
L'enseignement pratique de la conduite ne peut être dispensé que par et sous la surveillance des 

instructeurs d'enseignement pratique, titulaires de l'autorisation d'enseigner, par des stagiaires ou 

par des instructeurs effectuant des prestations sur base des articles 6 et 7, de la loi du 12 février 

2008 instaurant un nouveau cadre général pour la reconnaissance des qualifications professionnelles 

CE. 

 

L'enseignement pratique de la conduite est donné à bord d'un véhicule appartenant à la catégorie  

pour laquelle le permis de conduire est demandé et figurant dans l'autorisation d'exploiter une unité 

d'établissement et dans l'approbation du terrain. 

 

Le véhicule répond, suivant la catégorie à laquelle il appartient, aux conditions des articles 17 et 18. 

 

Les déplacements sur la voie publique pendant lesquels l'élève ne conduit pas lui-même n'entrent 

pas en ligne de compte dans le calcul du nombre d'heures de cours visées à l'article 15 de l'arrêté 

royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 
 

 

Obligations administratives 
 

Il est établi pour chaque élève une carte d'inscription mentionnant son identité ainsi que le numéro 

et la date d'inscription. Cette carte porte un nombre de cases correspondant aux leçons données par 

l'école de conduite. 

 

A la fin de chaque leçon, tant théorique que pratique, l'instructeur mentionne la date et les heures 

de la leçon sur la carte d'inscription de l'élève et signe cette mention. 

 

La carte d'inscription est signée par l'élève à la fin du cycle de cours. Une copie en est délivrée à 

l'élève. 

 

Il est tenu dans chaque unité d'établissement une liste de présences pour chaque cycle de cours 

théoriques. 

 

Chaque instructeur tient une fiche journalière sur laquelle il indique l'heure de début et de fin de 

chaque leçon ainsi que, pour chaque leçon pratique, le numéro d'immatriculation du véhicule, le 

kilométrage du véhicule au début et en fin de leçon, ainsi que le numéro d'inscription de l'élève. 

 

La fiche journalière est signée par l'instructeur et par l'élève qui a suivi un enseignement pratique ou 

qui a été accompagné à l'examen, ainsi que, s'il y a lieu, par le stagiaire qui a assisté à la leçon ou qui 

a donné cours. 

 

Le délai de conservation des documents prévus au § 1er, § 2 et § 3 est de douze mois. 
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Il est tenu dans chaque unité d'établissement un registre annuel dans lequel sont mentionnées par 

numéro d'ordre: l'identité des élèves inscrits, la date de l'inscription, les dates des leçons données 

avec mention de la présence ou de l'absence des élèves sans blanc ni lacune. 

 

Le délai de conservation de ce registre est de trente-six mois. 

 

Les écoles de conduite délivrent aux élèves qui ont suivi le nombre d'heures de cours prescrit aux 

articles 14 et 15 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire ou à l'article 9 de 

l'arrêté royal du 10 juillet 2006 relatif au permis de conduire pour les véhicules de catégorie B, un 

certificat d'enseignement théorique ou pratique dont le modèle est déterminé par le Ministre. Un tel 

certificat est également délivré à l'élève qui change d'école de conduite, avec l'indication du nombre 

d'heures qu'il a suivies. 

 

Les conditions et les modalités de l'enseignement de la conduite font l'objet d'un contrat écrit entre 

l'élève et l'école de conduite. 

 

Le stage 
 

Pour chaque brevet, ils dispensent l'enseignement pendant un minimum d'heures : 

 

- brevet II: 300 heures, 

- brevet III : 76 heures, 

- brevet IV: 180 heures, 

- brevet V: 300 heures. 

 

Les candidats au brevet III effectuent, après la réussite des épreuves écrite et orale et avant de 

présenter la leçon modèle, un stage en qualité d'instructeur, dans la discipline correspondant au 

brevet III, dans une ou plusieurs écoles de conduite agréées ou dans le cadre de cours dispensés par 

une ou plusieurs écoles de conduite agréées en dehors de leurs locaux. Ils dispensent l'enseignement 

pendant une durée minimale de 76 heures. 

 

Le candidat à un brevet d'instructeur qui est déjà titulaire d'un autre brevet effectue un stage durant 

lequel il dispense l'enseignement pendant l'équivalent de 2/3 du minimum d'heures prévues à 

l'alinéa premier. 

 

La durée hebdomadaire du stage est de maximum trente-cinq heures. 

 

Après la réussite de l'épreuve écrite et orale, le Ministre ou son délégué délivre une autorisation de 

stage. Cette autorisation a une validité de deux ans. Si le stage n'est pas accompli à l'issue de ce délai, 

le candidat doit représenter les examens. 

 

Le programme de stage des instructeurs d'école de conduite comprend : 

 

1. les principes de base du fonctionnement d'une école de conduite ; 

2. l'assistance aux cours théoriques et pratiques et évaluation ; 

3. l'enseignement, en ce compris la préparation des cours et l'évaluation ; 

4. l'initiation à l'organisation des centres d'examen et assistance aux examens pratiques. 



Formation instructeur école de conduite – Législation auto-école 

 

 

©  8. 

 

Le stage a lieu sous la surveillance d'un maître de stage. Ne peut être maître de stage que le 

directeur d'école de conduite, le directeur adjoint ou l'instructeur titulaire depuis au moins deux ans 

du brevet correspondant ; le maître de stage ne peut être employé que dans une seule école de 

conduite. 

 

Le nombre de stagiaires ne peut dépasser le tiers du nombre des instructeurs de l'école de conduite, 

sauf pour les écoles de conduite ayant moins de trois instructeurs où le nombre maximum est d'un 

stagiaire. 

 

Un maître de stage ne peut se charger de plus de deux stagiaires en même temps. 

 

Le maître de stage doit former scrupuleusement le stagiaire, conformément aux dispositions du 

programme de stage visé au § 2. 

 

Pour les stages en vue de l'obtention des brevets II, III, IV et V, le maître de stage ou un instructeur 

ayant une expérience de deux ans au moins est présent lors des cours théoriques et pratiques 

dispensés par le stagiaire jusqu'à ce que le maître de stage puisse garantir que le stagiaire est apte à 

dispenser un enseignement efficace et utile. Il doit également pouvoir garantir que le stagiaire réagit 

de façon adaptée en cas de danger lors de l'enseignement pratique. 

 

La moitié du nombre d'heures de stage est suivie par un instructeur ayant au moins deux ans 

d'expérience, dont le maître de stage lui-même pour la moitié de ces heures. 

 

Le maître de stage participe à la préparation des leçons. 

 

Le Ministre ou son délégué peut désigner une école de conduite à accepter des stagiaires si un 

stagiaire fournit la preuve qu'il ne sait pas trouver une école de conduite pour faire son stage. 

 

Le stagiaire tient un formulaire « déroulement du stage » dont le modèle est déterminé par le 

Ministre. 

 

Ce formulaire mentionne par ordre chronologique les données sur la formation pratique et 

l'enseignement dispensé avec ou sans surveillance. Il est signé par le stagiaire et le maître de stage. A 

la fin du stage, il est joint à l'attestation de stage. 
 

Lorsque le candidat au brevet III a effectué son stage dans plusieurs écoles de conduite, il tient un 

formulaire « déroulement de stage » pour chaque maître de stage qui le suit. Chacun de ces maîtres 

de stage signe le formulaire qui le concerne. 

 

Le directeur d'école de conduite ou le directeur adjoint délivre au stagiaire une attestation de stage 

dont le modèle est fixé par le Ministre et par laquelle il est établi que le candidat au brevet a satisfait 

aux obligations du stage. Une copie de l'attestation de stage, signée par le directeur d'école de 

conduite et le stagiaire, est envoyée à l'administration au plus tard un mois après la fin du stage. 
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Contrôle 
 

Les écoles de conduite se conforment aux instructions qui leur sont données par le Ministre ou son 

délégué en vue de mettre fin à une violation de la réglementation. 
 

Les fonctionnaires et agents désignés par le ministre, ou son délégué, peuvent, en toutes 

circonstances, accéder aux locaux affectés à l'enseignement et à l'administration de l'école, ainsi 

qu'au terrain d'entraînement et assister aux leçons théoriques et pratiques. Ils peuvent prendre 

connaissance des livres et de la documentation de l'école, des cartes d'inscription des élèves, des 

fiches journalières, des listes de présences, des registres d'inscription et, en général, de tous les 

documents relatifs aux activités de l'école. Ils peuvent, le cas échéant, se faire remettre une copie 

aux fins d'enquête. 

 

L'instructeur d'école de conduite ou le stagiaire présente, sur leur demande, l'autorisation 

d'enseigner ou l'autorisation de stage aux agents qualifiés visés à l'article 3, 1° et 2° de l'arrêté royal 

du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 

de la voie publique, aux examinateurs visés à l'article 26 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au 

permis de conduire et aux fonctionnaires et agents visés au § 1er, alinéa 2. 

 

Toutes les personnes visées au présent article sont tenues au secret professionnel. 

 

Sanctions 
 

Le Ministre ou son délégué peut suspendre, avec effet immédiat, l'autorisation de diriger ou 

d'enseigner d'un membre du personnel d'une école de conduite qui fait l'objet d'une instruction 

judiciaire ou d'une procédure de poursuites pénales pour infraction à l'article 12, § 1er, 1°, a) et b), et 

dont la présence au sein de l'école est incompatible avec l'enseignement. 

 

Dans le temps strictement nécessaire et au maximum dans les dix jours ouvrables qui suivent la 

mesure de suspension immédiate, la procédure de retrait ou de suspension prévue à l'article 42 est 

engagée. A défaut, la suspension cesse de plein droit. 

 

L'enseignement dispensé par un instructeur ne disposant pas d'une autorisation d'enseigner ou dont 

l'autorisation d'enseigner est suspendue n'entre pas en ligne de compte pour le calcul du nombre 

d'heures prévues par les articles 14 et 15 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de 

conduire. L'école de conduite est tenue de rembourser aux élèves les heures de cours et les 

redevances payées par eux lors de l'inscription aux examens ou pour l'obtention des documents. 


